
 

Compte-rendu de la réunion de la Formation Spécialisée en Santé, Sécurité et 

Conditions de Travail extraordinaire (FS-SSCT départementale) du 19 décembre 2025  
 

Cette réunion de la Formation Spécialisée en Santé, Sécurité et Conditions et de Travail 

 extraordinaire s’est tenue à la demande de la FSU, suite à l’explosion survenue à Trévoux  

le  15 décembre 2025.  

 

Présent·es : 

-​ IA-DASEN, secrétaire général, IA DASEN  adjoint,  Inspecteur SST, 2 infirmières de prévention, conseiller  

technique de prévention.  

-​ 8 représentant·es du personnel : 6 FSU, 1  FO, 1 UNSA 

 
Afin que les collègues des écoles maternelle des Corbettes et élémentaire de Beluizon puissent 

reprendre dans les meilleures conditions en janvier, la FSU-SNUipp demande :  

 

-​ Le report de la rentrée au 6 janvier  pour laisser le temps aux équipes de s’organiser  pour un 

éventuel déménagement ou réaménagement des classes, 

-​ la présence de l’équipe du RASED et de psychologues scolaires à l’école maternelle pour soutenir 

les enfants qui en auraient besoin, 

-​ un interlocuteur joignable pendant les congés en cas de besoin, pour rassurer les collègues, 

-​ que les collègues soient informé·es de la procédure pour être reconnu·es en accident du travail.   

 

 

Les réponses de l’administration :  

 

-​ La rentrée ne sera pas  repoussée mais des remplaçant·es pourront être envoyé·es en renfort pour 

permettre aux enseignant·es de s’installer correctement.  

-​ Le jour de la rentrée, l’équipe de circonscription et l’équipe du RASED seront présents pour les 

enseignant·es qui en auraient  besoin  

-​ La DSDEN assure une veille téléphonique pendant les congés. Le réseau PAS ( Prévention, Aide, 

Suivi)  MGEN est également disponible 24h/24h.  

-​ Il a déjà été communiqué aux enseignant·es les démarches nécessaires pour déclarer un  accident   

de travail, aussi bien pour des blessures physiques que le choc psychologique.  

 

 

Pour la FSU- SNUipp 01 :  

-​ Émilie ASSIÉ 

-​ Céline BAREL  

-​ Maxellende SCALBERT   


